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Résumé : L'étude vise à dépasser le constat paradoxal d'une notion omniprésente et pourtant inconsistante endroit public. La
parcimonie des études consacrées à la coordination tranche avec les nombreuses occurrences du vocable dans les textes
juridiques. Comment interpréter une telle circonspection doctrinale ? Une première réponse consiste à estimer que la coordination
n'a aucune existence endroit ; une autre posture est de considérer que la coordination n'a aucune pertinence en droit. Le postulat
selon lequel ces deux affirmations sont erronées constitue le point de départ d'une recherche qui a permis d'esquisser une
définition fonctionnelle de la coordination : il s'agit d'un mode d'ordonnancement flexible de l'organisation, de l'action et du droit de
l'Etat, congruent avec le cadre juridique pluriel et complexe actuel qui interroge les procédés classiques verticaux. Trois figures de
la coordination en droit public ont été dégagées : une « coordination-integration » qui permet de préserver la cohésion de la
structure administrative de l'Etat en dépit d'un phénomène de fragmentation ; une « coordination-articulation » qui recherche la
cohérence de centres de décision politique dans un contexte de polycentrisme ; une « coordination-harmonisation » qui tend à la
concordance de règles juridiques marquées par le pluralisme.
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